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Règlement du Comité Consultatif des foires et marchés de la Ville 

de Houdan 

 

Article 1 – Le comité consultatif est présidé par le Maire ou son représentant 

 

Article 2 – Le comité consultatif comprend les personnes suivantes :  

- M. L’Adjoint au Maire à l’évènement, M. xxxx 

- Mme la Conseillère Municipale déléguée, Mme xxxxx; 

- La Directrice Générale des Services de la Ville de Houdan, ou son représentant 

pouvant être un agent de la Mairie, 

- Le régisseur des droits de place ; 

- Le représentant du concessionnaire, 

- Deux représentants des forains non regroupés ou non syndiqués, par catégorie, 

désigné par les professionnels exerçant sur les marchés de la Ville de Houdan : 

o Alimentaire, 

o Non alimentaire, 

o Forain commerçant non sédentaire. 

 

Ainsi que toute autre personne qualifiée sollicitée à titre consultatif par le Maire. 

 

Article 3 – La Commission consultative foires et marchés se réunit sur décision du Maire au 

moins une fois par an. Elle donne son avis notamment dans les cas suivants :  

- Etablissement et modification des lieux ou dates des fêtes, foires ou marchés, 

- Révision des tarifs des droits de place, 

- Révisions ou modifications des règlements, 

- Echanges sur la vie des foires et marchés 

 

Article 4 – Les avis de la Commission Consultative Foires et Marchés sont émis à titre 

consultatif et laissent entières les prérogatives du Maire qui conserve tous les droits de police 

lui appartenant en vertu des lois et règlements. 
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